
 

 

  

 

GYM DANSE MONT SAINT AIGNAN 
INSCRIPTION ENFANT 2025-2026 

 

NOM du représentant 
légal (en MAJUSCULE) : 

 

NOM de l’enfant (en 
MAJUSCULE) 

 

Prénom de l’enfant (en 
MAJUSCULE) 

 Date de 
naissance : 

 

Adresse :  
Code Postal :  Ville :  
Portable père :  Portable mère :  
E-mail :  
Personne à contacter en 
cas d’urgence : 

 Portable si non 
mentionné : 

 

 

TARIFS hors licence  
(la licence est obligatoire uniquement pour le Pass Jeunes76 et le Pass Sport 

DISCIPLINE MT ST AIGNAN HORS COMMUNE 

Baby gym 150 € 168 € 

Danse : éveil zumba 168 € 189 € 

Cardio training : à partir de 14 ans 177 € 198 € 

 
COURS 

PROFESSEUR :  DISCIPLINE :  

JOUR :  HEURE :  

 

Nombre de chèques 
(A l’ordre de GDMSA) 

 Montant du ou des 
chèques 

 

Encaissement le 30 septembre, 30 novembre, 30 janvier 
 
Particularité : 
……………………………………………………………………………………………………………... 
 
Assurance : les garanties prises par le club sont des garanties minimum (RC). Il appartient à chacun de prendre toutes garanties 
complémentaires pour une couverture plus importante. 
 
UNIQUEMENT POUR LES BENEFICIAIRES des Pass’Jeunes 76 et/ou du Pass Sport, il sera 
demandé un chèque supplémentaire de 17€ pour s’acquitter de la licence obligatoire FFST. 
 

PIECE A FOURNIR pour les baby-gym : Photo d’identité avec NOM, Prénom et cours choisi inscrits au dos de la photo 
 

Les modalités de paiement offertes n’ouvrent pas le droit à un quelconque remboursement pour 
quelques raisons que ce soient. 

SIGNATURE : 
 
 
 

Document à usage interne. Les données collectées ne seront pas diffusées. 


